
Silence, on dicte ! 

 

Leçon d’orthographe n°14 :  

Distinguer les homophones c’est et s’est 

 

Homophone Règle 

 

C’est On écrit c’est devant un nom ou un 

groupe nominal, un adjectif ou un pronom 

(c’est la forme élidée du démonstratif ce). 

 

Pour le reconnaître, on peut mettre la 

phrase à la forme négative : ce n’est pas. 

 

C’est une affaire sérieuse.  

➢ Cela est une affaire sérieuse. 

C’est triste.  

➢ Cela est triste. 

C’est lui que tu as vu.  

➢ Ce n’est pas lui que tu as vu. 

 

S’est On écrit s’est seulement devant un 

participe passé ; il s’agit alors d’un verbe 

pronominal (s’est est la forme élidée du 

pronom réfléchi se). 

 

Pour le reconnaître, on peut conjuguer le 

verbe à une autre personne. 

 

Il s’est amusé.  

➢ Je me suis amusé, tu t’es amusé… 

Elle ne s’est pas entendue avec lui.  

➢ Je ne me suis pas entendue avec lui. 

 

Bescherelle collège, Hatier, p 220. 

 

 


